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Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municioal

2023-09-35 MODIFICATION DU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY,

DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

ABSE NTS AYANT DONNE PROCURATION :

Ludovic

Bruno DUMONTEIL, lean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, lYireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE,

Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, conseillers
municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARiS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à lacques CHAUVET

ABSENTS EXCUSES

lean-Pierre PmT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Lors du Conseil Municipal du 18 novembre 2021, avait été adopté à l'unanimité le nouveau
règlement du temps de travail, en application de l?rticle 47 de la Loi n" 2019-828 du 6 août 2019 de
transformation de la fonction publique. Ce dernier définit de nouveaux modes d'organisation,
conformes aux exigences légales pour amener la durée annuelle de temps de travail à 1607 Heures
à la date du 1er janvier 2022.

Dans la version sus-visée, il prévoyait, en son article 5.6, un examen annuel du nombre de jours
fériés tombant sur des jours ouvrés. Ledit examen aboutissait à lbctroi d'un ou plusieurs jours de
congés exceptionnels lorsque le nombre de jours fériés du calendrier était inférieur à 8, ou, à

contrario, à la diminution du quota de jours de Réductions de Temps de Travail lorsque le nombre
était supérieur à 8.

Ce calcul, s'il était le plus proche de la réalité de chaque année, pouvait être mal accepté par les

agents lorsqull conduisait à minorer le quota dlRTT.

C'est pourquoi il a été proposé lors du Comité Social Territorial du 8 juin 2023, de revenir à ce que
prévoient les dispositions légales en la matière, c'est à dire de figer à B le nombre de jours fériés
faisant partie du décompte officiel des 1607 heures, Indépendamment des réalités des calendriers.

Cette modiflcation a été acceptée à l'unanimité des deux collèges du CST.

Il vous est dès lors demandé dhpprouver le règlement dans sa version modifiée.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoprÉ À l'urultrurrÉ
POUR : 31
CONTRE:0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hé!ène
Maire de Guja

Kévin LANGLADE
Secrétaire de nce
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